
Pétition  ARDOCC 2021  au Parlement Européen

 Avec le courrier adressé aux membres de la commission d'examen de la pétition

Mesdames et Messieurs les députés européens français , membres de la 
commission des pétitions . 
 
L'Association pour la restauration  du Donjon de Coucy-le-château
 
                vient d'être informée de l'enregistrement de sa pétition   sous n° 0702-21 .
 
Celle-ci sera donc soumise à l'agrément  de la commission dont vous êtes membres . 
 
Notre association, apolitique et issue de la société civile, se tourne vers l'Europe et son 
parlement car les gouvernements de France s'obstinent dans une occultation  culturelle et 
politique dommageable pour tous les Européens sincères , mais aussi pécunièrement 
 pour les habitants d'une   large région  martyre  .
 
Dernier monument  considérable détruit au cours de la première guerre mondiale , le plus 
fort donjon du monde est "maintenu en état de ruine pour montrer aux générations futures 
la barbarie du peuple allemand"      .   
 
Certes , beaucoup de traités et déclarations entendent affirmer la paix entre les peuples 
d'Europe  mais le maintien de la ruine et l'obstination du Centre des Monuments 
nationaux  à ne rien faire,  constituent  un affront aux peuples d'Europe et à leur culture 
commune  . 
 
En effet, ni le peuple allemand n'a été véritablement consulté sur la destruction ( bien 
qu'on sache aujourd'hui que nombreux furent les opposants à cette décision ) ni le peuple 
français  pendant la guerre ( aucune consultation du peuple pendant cette période) , ni 
après quant au maintien de l'état de ruine . 
 
L'Association doit témoigner que le Ministère de la Culture et le Centre des Monuments 
Nationaux  reconnaissent l'importance du monument mais ne font absolument rien  alors 
que les montants importants sont alloués à des projets d'intérêts mineurs. 
 
De plus, alors que la société civile n'a pas voix au chapitre, les organismes publics : 
commune, département, région  sont exclus des possibilités financières européennes du 
fait de l'appropriation du site  par le Centre des Monuments nationaux . 
 
 Cette situtation est préjudiciable à tous  les Européens et les voies de recours juridiques 
difficiles voire impossibles . 
 
Il n'est pas de l'objet de  l'Ardocc de juger du passé mais de proposer aux Européens une 
solution simple et évidente et de consulter le parlement sur l'intérêt de l'approche 
suivante : 
 
                              Faire de la réhabilitation du plus fort donjon du monde et de son site
                                             le symbole de la paix entre les peuples allemands et français
                                             ainsi que comme monument symbole de la construction européenne. 
 
Pour votre bonne appréciation de l'intérêt de la pétition, nous vous prions de noter



* que le site internet de l'association    www.donjondecoucy.com,  contient une bonne part 
d'informations qui peuvent vous être utiles 
 
* et que  nous restons à vos dispositions pour tous renseignements  complémentaires . 
 En espérant vos bienveillantes attentions, veuillez agréer nos meilleures salutations .�
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Pétition  au Parlement Européen.

Résultat d'un conflit de dimension européenne, le donjon du 
château de Coucy a été mis à terre et laissé en l'état par décision
du Parlement Français pour montrer :
                  " aux générations futures la barbarie du peuple 
allemand ". 
La volonté de construction européenne a depuis lors été 
exprimée par les peuples d'Europe et le maintien en ruine de cet 
édifice le plus important du monde et sans doute l'un des plus 
significatifs de la civilisation de ce continent va à l'encontre de 
la volonté des citoyens . 

Les promoteurs de cette pétition demandent donc que la volonté 
européenne qui peut être exprimée par son Parlement soit 
consultée, ceci afin de mettre les Etats responsables dans la 
situation de bien vouloir oeuvrer de concert pour rendre à la 
nation européenne un de ses monuments principaux et effacer 
par là ce témoignage concret d'un double mensonge :
· celui de l'Allemagne qui a fait sauter le Donjon sur l'argument 
que c'était un édifice guerrier alors qu'en 1917, il n'était dejà 
plus qu'un monument inoffensif
· celui de la France qui a laissé les ruines en l'état en accusant le
peuple allemand de barbarie, lequel peuple n'a jamais été 
consulté . 

Les pétitionnaires font remarquer que la pétition satisfait à deux 
conditions d'objet :
· demande qui découle d'un besoin général,
· incitation lancée au Parlement européen afin qu'il prenne 
position sur 
un domaine d'intérêt public. 
· et que l'objet relève des domaines suivants 
· la libre circulation des personnes, des marchandises, 
services,capitaux
· la non-discrimination en raison de la nationalité
· la protection de l'environnement
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L'Association pour la Reconstruction du Donjon de Coucy est 
une association non politique qui a le soutien de personnalités 
éminentes mais bute sur l'immobilisme de l'administration 
française qui se retranche derrière un texte d'hostilité non 
abrogé et sur la difficulté pour l'Etat fédéral allemand à 
s'impliquer dans le règlement d'une responsabilité historique .

Il est donc souhaité que cette source latente de conflit soit 
présentée au Parlement Européen et que celui-ci exerce son 
autorité morale vis-à-vis des Etats et surtout au nom des peuples 
qui espèrent ardemment cette reconstruction.

Elle voit aussi dans cette reconstruction un acte symbolique dont
les retombées, historiques, politiques voire économiques ne 
peuvent être qu'utiles à l'Europe. 

  





                                              En  2004,  la  pétition  de  l'ARDOCC   a  déja  obtenu   un avis  favorable
                                          pour  la  restauration  du  donjon  et  l'ouverture   aux  financements

   Le Parlement d'alors n'avait alors que des pouvoirs  
                                         limités, ce qui a été rectifiée par la Constitution Européenne.  
                                          Il importe que tous les Européens sachent que depuis 2004, les 
                                         gouvernements  

 
                                         européens.

de France méprisent les citoyens et la civilisation 
                                         d'une Europe qui se veut exemplaire pour la Paix des peuples ! 
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